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LIBRE A ELLES

COMMISSIONS
SCOLAIRES : UNE ECOLE

POUR LE TRAVAIL
Janine Panchaud, municipale à Mor-

rens (VD), préside depuis quelques mois
aux destinées du Parti libéral vaudois.
C'est à elle que nous avons demandé, ce
mois-ci, de nous parler en toute liberté
d'un sujet qui lui tient à cœur.

Le but des lignes qui suivent est
d'essayer de convaincre des femmes, peu ou
pas actives professionnellement, de
s'engager au profit de la collectivité en
faisant partie, par exemple, d'une
commission scolaire ; il y a là pour les
femmes, peut-être moins pour les citadines
que pour les autres, une excellente occasion

de se mettre au service d'autrui tout
en se formant « professionnellement »

grâce au contact des divers interlocuteurs

concernés.
Avant d'appartenir à l'Exécutif de ma

commune et de présider le Parti libéral
vaudois, j'ai en
effet, exercé pendant
une dizaine
d'années, et je continue,
la fonction de
présidente de commission

scolaire dans
un groupement de
communes proches
de Lausanne. Cette
tâche est assez peu
connue du grand
public, car dans les
villes et les villages
d'une certaines
importance, les classes

dépendent d'un
directeur à qui les
commissions
scolaires délèguent une
partie de leurs
compétences. Dans les
plus petits villages,
en revanche, les
classes primaires
ne sont pas toutes
rattachées à une
direction et la
commission scolaire
doit assumer toutes
les tâches prévues
par la loi. Sans cette
expérience parfois
contraignante, mais
toujours enrichissante,

je ne pourrais
pas maîtriser les
fonctions qui sont
actuellement les
miennes.
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Savoir décider, savoir résoudre un
problème non pas arithmétique mais
humain, savoir arbitrer des conflits de toutes

sortes, savoir s'imposer face aux
enseignants, aux autorités communales,
au Département de l'Instruction publique
et face aux parents, telles seraient, dans
l'idéal bien sûr les exigences que
requiert cette fonction. Le programme est
vaste, souvent difficile mais il est tout
profit pour l'enrichissement de sa propre
personnalité.

bonne ouverture d'esprit sont indispensables.

Les contacts de la commission scolaire

avec le Département de l'Instruction
publique, autorité cantonale, concernent
principalement les directives cantonales
que la commission doit appliquer dans
son groupement et des informations que
la dite, commission donne au Département.

Le souci d'une commission scolaire
de bien gérer ses classes est le garant

d'une certaine discrétion cantonale.
C'est là le meilleur moyen de rester maître

chez soi I

Le domaine sans conteste le plus délicat,

mais également le plus intéressant
est celui du dialogue entre parents et
commission scolaire. J'ai eu bien des
étonnements en constatant que,
fréquemment, les parents perdent toute
leur objectivité lorsque leurs enfants
sont confrontés en classe avec un pro-

Une tâche essentielle de la commission

scolaire, par exemple, consiste à
choisir ses enseignants ; c'est là une
grande responsabilité car il convient de
trouver, dans l'intérêt de nos élèves, le
meilleur enseignant possible. La
commission scolaire exerce également un
pouvoir de contrôle et de surveillance en
matière de discipline. J'ai dû apprendre à

m'imposer mais je constate que,
actuellement, les jeunes enseignants
cherchent surtout un appui moral car il est
parfois difficile de se retrouver seul
responsable de toute une classe.

Même s'il ne s'agit pas de sa compétence

propre, la commission scolaire
doit se soucier des finances communales.

Les rapports avec les autorités locales

sont donc essentiels. La commission
scolaire doit en effet organiser ses classes

en tenant compte des intérêts financiers

(pas trop de classes) et des intérêts
pédagogiques (pas trop d'enfants dans
les classes) I Un dialogue constant et une

blême de quelque nature qu'il soit. Cet
amour parental les honore ; ils perdent
cependant souvent la mesure et l'intelligence

rationnelle qui font d'eux dans la

vie quotidienne et dans leur métier des
hommes et des femmes raisonnables.
Cette attitude m'a parfois peinée car j'ai
dû souffrir à plus d'une reprise de la
violence verbale d'un père ou d'une mère.
J'ai cependant aussi compris combien il

est souvent difficile d'être simplement...
parents

J'aimerais consacrer ma conclusion à

préciser que si, malgré un travail souvent
absorbant et une rémunération quasi-
inexistante, j'aime toujours cette fonction,

c'est certainement à cause des
enfants eux-mêmes : pénétrer dans une
classe en plein travail, participer à leurs
travaux ou à leurs distractions, dialoguer
en leur compagnie, tout cela reste pour
moi la motivation première. En leur
compagnie je redeviens mère, je me retrempe

dans le monde pur de l'enfance et je
m'épanouis I Janine Panchaud
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